
GÉRALD CYPRIEN LACROIX 

Cardinal prêtre de la Sainte Église Romaine 
du titre de San Giuseppe ail' Aurelio 

ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC ET PRIMAT DU CANADA 

DÉCRET 
de réduction à l'état profane 

de l'église Notre-Dame-du-Très-Saint-Rosaire 

de la paroisse de la Bienheureuse-Mère-Saint-Louis 

CONSIDÉRANT que la paroisse de Notre-Dame-du-Très-Saint-Rosaire a été érigée canoniquement, 
le 2 juillet 1957, par décret de monseigneur Maurice Roy, alors archevêque de Québec, et ce, par 
démembrement de la paroisse de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs de Portneuf; 

CONSIDÉRANT que l'église Notre-Dame-du-Très-Saint-Rosaire, actuellement un des lieux de 
culte de la paroisse de la Bienheureuse-Mère-Saint-Louis, a été construite en 1971 en remplacement 
de la première église, pour servir d'église paroissiale à la paroisse de Notre-Dame-du-Très-Saint­
Rosaire et que cette église a été inaugurée en mai 1972 par la bénédiction liturgique; 

CONSIDÉRANT que ladite paroisse de Notre-Dame-du-Très-Saint-Rosaire a été supprimée par 
notre décret en date du 29 octobre 2011, son territoire étant rattaché au territoire de la paroisse de 
Notre-Dame-des-Sept-Douleurs qui est devenue Notre-Dame-de-Portneuf; 

CONSIDÉRANT que la paroisse de Notre-Dame-de-Portneuf a été supprimée par notre décret en 
date du 30 octobre 2017, et que l'église Notre-Dame-du-Très-Saint-Rosaire a été remise, par 
cession notariée, à la paroisse de Notre-Dame-de-Donnacona qui est devenue la paroisse de la 
Bienheureuse-Mère-Saint-Louis; 

CONSIDÉRANT que l'église Notre-Dame-du-Très-Rosaire est actuellement l'un des lieux de culte 
de la paroisse de la Bienheureuse-Mère-Saint-Louis depuis l'entrée en vigueur du décret le 1er 

janvier 2018 et qu'il existe un projet d'entente avec la Ville de Portneuf pour en assurer l'avenir; 

CONSIDÉRANT la lettre qui nous a été adressée le 28 décembre 2020 par le modérateur de 
l'équipe in solidum de la paroisse de la Bienheureuse-Mère-Saint-Louis demandant la réduction à 
l'état profane de l'église Notre-Dame-du-Très-Saint-Rosaire afin de permettre sa cession et d'en 
assurer la pérennité, et des résolutions unanimes de l'Assemblée de la fabrique de la paroisse de la 
Bienheureuse-Mère-Saint-Louis en date du 20 mars 2019, appuyant ce projet: 




